
AVERTISSEMENT! 

Terrain de camping :   

No de l’emplacement :   

Date :   

Heure :   

 

NOUS AVONS TROUVÉ DES ARTICLES SANS SURVEILLANCE SUR VOTRE 
EMPLACEMENT QUI POURRAIENT ATTIRER LES ANIMAUX SAUVAGES! 

ARTICLES ENLEVÉS : 

(Cette mesure a été prise pour veiller à la sécurité des autres campeurs et de notre 
faune.) 

  

  

  

VOUS POUVEZ RÉCUPÉRER VOS ARTICLES À : 

  

 

AIDEZ-NOUS À GARDER LA FAUNE SAUVAGE ET EN VIE! 

Entreposez TOUS LES ALIMENTS et ARTICLES LIÉS AUX ALIMENTS (glacières, 
nourriture/boissons, déchets, assiettes/chaudrons, nourriture et bols pour animaux, 
bouteilles/conserves) à l’intérieur d’un véhicule à parois rigides ou dans les casiers 
d’entreposage pour aliments du terrain de camping lorsque que votre emplacement est 
laissé sans surveillance. 

 

Les campeurs qui ne se conforment pas aux exigences du programme des 
emplacements de camping propres se verront retirer leur permis de camping sans 
remboursement et des accusations seront portés contre eux en vertu de la Loi sur 
les parcs nationaux du Canada et de son Règlement. 

 

Employé(e) :   

(Caractères d’imprimerie) 


